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Direction de la citoyenneté,
de l’immigration et des libertés publiques

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté n° 70-2023-09-14-00004
autorisant l'association « BFC Évènements » à organiser 
un spectacle de sports mécaniques (auto, moto, quad)

le dimanche 17 septembre 2023 
sur le territoire de la commune de Saint-Loup-sur-Semouse

Le préfet de la Haute-Saône
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2212-1  et
suivants, L.2215-1, L.3221-4 et L.3221-5 ;

VU le code du sport et notamment ses articles L331-5 à L331-7, L331-10, D331-5, R331-18 à
R331-45 et A331-18, A331-22 et A331-23 ainsi que les annexes III-24 et III-25;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L414-4 et R414-19 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L.411-7, R.411-5 et R.411-18 ;

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L3334-1 et suivants ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ;

VU le  décret  n°  2004-374,  modifié,  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  07  octobre  2021  portant  nomination  du  préfet  de  la  Haute-Saône,
Monsieur Michel VILBOIS ;

VU le décret du 9 avril 2021 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Saône, M. Michel ROBQUIN ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  70-2023-08-25-00002  du  28  août  2023  portant  délégation  de
signature à M. Michel ROBQUIN, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Saône ;

VU la demande présentée le 6 juin 2023 par M Patrice DENAJAR, président de l'association «  
BFC Évènements »,  en  vue  d'organiser,  le  dimanche  17  septembre  2023 un  spectacle  de
sports mécaniques (auto, moto, quad), à Saint-Loup-sur-Semouse ;

VU le dossier produit par l’organisateur et notamment l’attestation d’assurance, en date du
30 août 2023 conforme aux dispositions de l’article D.321-4 du Code du sport ;

1 rue de la Préfecture
Tél. 03 84 77 70 00
Courriel : prefecture@haute-saone.gouv.fr
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VU l’avis  favorable  de  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière,  section
manifestations sportives, qui s'est réunie le 30 août 2023 ;

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE

Article  1 : M  Patrice  DENAJAR,  président  de  l'association  « BFC  Évènements »,  ci-après
dénommé  « l'organisateur »,  est  autorisé  à  organiser  un  spectacle  de  sports  mécaniques
(auto, moto, quad) à Saint-Loup-sur-Semouse.

Article 2 : La manifestation se déroulera le dimanche 17 septembre 2023, de 10h à 18h selon
le programme suivant : 

• 10h00 Ouverture au public
• 10h30 Cascades (moto, quad)
• 11h30 Baptêmes Drift 
• 12h45 Burn
• 13h30 205 Invader
• 14h30 Cascades (moto, quad)
• 15h30 Baptêmes Drift
• 16h30 205 Invader
• 17h30 Burn, Drift, cascades, 205 invader
• 18h00 Fermeture au public

Article 3 : La présente autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des
textes précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

Article 4 : L'organisateur devra respecter les dispositions des annexes III-24 et III-25 du Code
du sport, figurant en pièce jointe, relative aux épreuves d’acrobatie avec motocycle et aux
autres manifestations avec engins terrestres à moteur. 

Les participants aux baptêmes Drift doivent présenter un certificat médical de non-contre-
indication à la pratique des sports mécaniques ainsi qu’une autorisation parentale pour les
mineurs.

Article 5 : Le circuit sera conforme au plan figurant en pièce jointe. Le public sera positionné
derrière un double barriérage dont le premier rang se situera en bordure et sera renforcé par
une barrière perpendiculaire toutes les quatre barrières. Un dispositif de plot en bétons sera
disposé devant les barrières.
Les zones situées dans l’axe de la ligne droite de la piste seront interdites au public.
L’organisateur interdira l’accès et le stationnement du public en dehors des zones prévues à
cet effet ; il veillera toute particulièrement à la signalisation explicite de cette interdiction et
à son respect effectif.

1 rue de la Préfecture
Tél. 03 84 77 70 00
Courriel : prefecture@haute-saone.gouv.fr
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Article 6 : Afin de préserver la tranquillité publique, le niveau sonore des véhicules ne devra
pas  dépasser  la  réglementation  en  vigueur  (100dB).  L'organisateur  veillera  tout
particulièrement au respect de ces normes sonores. Tout véhicule qui dépasserait ce niveau
sonore sera immédiatement exclu de l'épreuve.

Toutefois,  l’animation  « 205  invader »  pourra  dépasser  momentanément  les  100dB  sans
excéder les 115dB sous réserve de respecter les prescriptions suivantes :

• Annonce  par  le  présentateur  à  destination  du  public avec  une  mise  en  garde
spécifique pour les enfants ;

• Mise à disposition de bouchon-anti bruit pour tous les spectateurs ;
• La présentation se fera à 10 m minimum du rang de plot béton (minimum 15 m du

public) ;
• L’animation se jouera sur un temps court ( 3 minutes) ;
• Le véhicule ne circulera que dans un sens et ne fera pas demi-tour avec le réacteur

allumé.

Article  7 : Les  spectateurs  ne  seront  admis  à  assister  aux  épreuves  que  dans  les  zones
spécialement prévues à cet effet, appelées « zones spectateurs ». Ces zones sont indiquées
sur le plan figurant en pièce jointe. 

La présence des spectateurs en dehors de ces zones publiques est strictement interdite.

L'organisateur veillera tout particulièrement à la signalisation explicite de cette interdiction
et à son respect effectif.

Article 8 : Concernant les secours, l'organisateur devra respecter les prescriptions suivantes :

- réglementer la circulation et le stationnement des véhicules afin d'assurer le libre accès
des engins de secours des services d'incendie et de secours ;

- éviter les « culs de sac » au niveau des parkings créés spécifiquement, dans lesquels un
engin d'incendie serait mis en difficulté ;

- si l'itinéraire emprunté pour rejoindre les lieux de l'intervention nécessite de prendre les
voies de circulation empruntées  par  les  compétiteurs  ou si  l'intervention a lieu sur  le
circuit,  prendre  toutes  les  mesures  afin  d'assurer  la  sécurité  des  participants  et  des
secours ;

- communiquer au centre de traitement de l'alerte du centre opérationnel départemental
d'incendie et de secours  (CTA-CODIS)  de la Haute-Saône le numéro de téléphone du
responsable de la manifestation ou de l'épreuve et faire un essai de ligne téléphonique
avant le début de la manifestation ou de l’épreuve ;

- prendre  toutes  dispositions  pour  alerter  rapidement  les  secours ;  les  demandes
éventuelles seront transmises au CTA-CODIS par téléphone en composant le 18 ou le 112 ;

- si  l'incident  concerne  la  manifestation,  préciser  les  accès  éventuels  que  devront
emprunter les secours et guider ceux-ci ; pour cela, utiliser les signaleurs comme points de
repères ;

- le  responsable  de  la  sécurité  s'assurera  que  les  personnels  de  sécurité  ont  bien  les
compétences  et les  qualifications  indispensables  pour  utiliser  les matériels  de secours
nécessaires aux missions qui leur incombent ;

- les éventuelles barrières devront être facilement escamotables ou amovibles ;
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- prévoir  des  extincteurs  le  long  du  circuit,  au  départ  de  la  démonstration  et  au  parc
cascadeurs en nombre suffisant ;

- seules les ambulances agréées type ASSU sont habilitées à évacuer en dehors du site de
compétition avec autorisation du SAMU (15) ;

- le dispositif de sécurité mis en œuvre le cas échéant devra être conforme à l'arrêté du
7 novembre 2006 fixant le référentiel national aux dispositifs prévisionnels de secours.

Article 9 : L'organisateur sera responsable, vis-à-vis des collectivités territoriales et des tiers,
des délits, accidents ou actes dommageables qui pourraient résulter de l'exercice de cette
manifestation  et  il  devra  prendre  fait  et  cause  pour  les  collectivités,  au  cas  où  celles-ci
deviendraient l'objet d'une action en dommages et intérêts à cet égard.

En aucun cas, la responsabilité de l’État, du département ou de la commune de Saint-Loup-
sur-Semouse ne pourra être mise en cause à l’occasion de cette épreuve et aucun recours ne
pourra être engagé.

Article 10 : L'organisateur devra avoir souscrit une assurance couvrant sa responsabilité civile,
celle des personnes nommément désignées prêtant leur concours à l'organisation, ainsi que
celle des participants à la manifestation.

Article 11 : 

Le responsable de la manifestation est : M Patrice DENAJAR (tél. +33 7 61 44 54 10).
L’organisateur technique est : M. Antoine MENINGOZ (tél. +33 6 59 08 56 45 )

Article  12 :  Avant  le  début  de  l'épreuve,  l'organisateur  transmettra  à  la  préfecture
l'attestation de conformité à la réglementation et aux prescriptions particulières du présent
arrêté préfectoral.

Article  13 : L'autorisation  de  l'épreuve  pourra  être  rapportée  à  tout  moment  par  le
représentant,  sur  le terrain,  de l'autorité administrative (commandant du groupement de
gendarmerie  départementale  ou  son  représentant)  s'il  apparaît,  après  consultation  de
l'autorité technique compétente (organisateur technique), que les conditions de sécurité ne
se  trouvent  plus  remplies  ou  que  l'organisateur,  malgré  la  mise  en  demeure,  y  compris
verbale,  qui  lui  en  aurait  été  faite  par  le  représentant  de  l'autorité  administrative,  ne
respecte plus ou ne fait plus respecter, par les concurrents, les dispositions prévues pour la
protection  du  public  ou  des  concurrents.  En  cas  d’incident  ou en cas  d’individus  ou  de
véhicules  suspects,  de  découvertes  d’objets,  valises  ou  colis  suspects,  l’alerte  devra
immédiatement être donnée en composant le 17.

L’organisateur  technique  devra  également  prendre  toutes  les  initiatives  pour  arrêter
momentanément ou définitivement l'épreuve, s'il constate que les conditions de sécurité ne
se trouvent plus remplies.

Les responsables du service d'ordre sont habilités à prendre sur place et à n'importe quel
moment  toutes  les  mesures  que leur  paraîtraient  devoir  commander  les  nécessités  de la
sécurité et de l'ordre public.
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Article Annexe III-24
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Annexe III-24

LES ÉPREUVES D'ACROBATIE AVEC MOTOCYCLES

(art. A331-22 et A331-23)

Définition

Manifestations présentant des acrobaties sur des motocycles.

Règles relatives au circuit ou parcours

La longueur et la nature du sol de la piste sont libres. La largeur minimale de celle-ci est de 4 mètres.

Règles relatives aux engins utilisés

Motos solo et quads :
― les accessoires susceptibles de présenter un danger particulier pour le pilote doivent être protégés ou démontés ;
― en matière de bruit, la limite maximale de 100 dB (A) ne doit pas être franchie.

Règles relatives aux concurrents ou participants

Aptitude médicale :
― les participants doivent présenter un certificat médical de non-contre-indication à la pratique des sports mécaniques ;
Aptitude à la conduite :
― les participants doivent présenter le permis de conduire nécessaire à la conduite de l'engin utilisé puisqu'ils ne peuvent bénéficier de la
dérogation prévue à l'article R. 221-16 du code de la route ;
Equipements personnels de sécurité :
― les participants doivent être équipés de casque homologué, de gants, de chaussures montantes couvrant la malléole, d'un blouson revêtu
d'une matière résistante et ignifugée doté de renforts et de protection, de coudières, de genouillères, de pantalons au minimum en toile forte
et couvrant l'intégralité de la jambe (cuir ou équivalents recommandés). Les protections dorsales sont conseillées.

Règles relatives à l'encadrement

Aucune formation spécifique n'étant mise en place pour ce type de manifestations, aucune qualification particulière ne peut être exigée.
Doivent au minimum être présents lors de la manifestation, un directeur de course et des commissaires de pistes en nombre suffisant.
Médical :
― une équipe de secouristes doit être présente sur la piste. L'accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et médecins) au
lieu de la manifestation doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

Dispositions relatives à la protection du public

La protection du public sera assurée par :
― un rang de barrières à 10 mètres de la piste d'évolution, ou
― un double barriérage dont le premier rang se situera en bordure et sera renforcé par une barrière perpendiculaire toutes les quatre
barrières ; dans ce cas, le public sera positionné derrière le deuxième rang de barrières situé à 2,5 mètres du premier, ou
― l'utilisation de séparateurs d'autoroute en plastique en premier rang de protection contenant chacun 100 litres d'eau. Un barriérage situé à
2 mètres des séparateurs devra être mis en place et le public se tiendra derrière.
Dans tous les cas, les barrières doivent être solidaires les unes des autres.
Doivent être également prévus, en nombre suffisant et à des emplacements adaptés, des extincteurs appropriés aux risques.

Dispositions diverses

Ces manifestations sont soumises à toutes les dispositions, notamment d'assurance et de dépôt des dossiers, prévues par les articles R.
331-18 à R. 331-44 du code du sport.

Préfecture de Haute-Saône - 70-2023-09-14-00004 - Arrêté n° 70-2023-09-14-00004

autorisant l'association « BFC Évènements » à organiser 

un spectacle de sports mécaniques (auto, moto, quad)

le dimanche 17 septembre 2023 

sur le territoire de la commune de Saint-Loup-sur-Semouse

52



Code du sport

Article Annexe III-25

Version en vigueur depuis le 30 avril 2008
Création Arrêté du 28 février 2008 - art. (V)

Version en vigueur depuis le 30 avril 2008

ANNEXES (Articles Annexe I-1 (art. R122-4) à Annexe III-28)
Annexes partie réglementaire - Arrêtés (Articles Annexe I-0-1 (art. A114-3) à Annexe III-28)
Annexes III (Articles Annexe III-1 (art. A312-1) à Annexe III-28)

Annexe III-25

LES AUTRES MANIFESTATIONS AVEC ENGINS TERRESTRES À MOTEUR

(art. A331-22 et A331-23)

Définition

Manifestations avec engins terrestres à moteur non réglementées dans les autres annexes, telles que le tracteur pulling.

Règles relatives au circuit ou parcours

L'espace d'évolution doit être fermé à la circulation publique et être dépourvu de tout obstacle ou élément susceptibles de présenter un
risque particulier pour les participants.
En règle générale ces manifestations se déroulent sur des circuits non permanents et la vitesse qui peut y être atteinte est toujours inférieure
à 200 km/h Elles relèvent donc en ce qui concerne l'homologation du circuit des dispositions du dernier paragraphe de l'article R. 331-37 du
code du sport, c'est-à-dire que l'autorisation préfectorale de la manifestation vaut homologation du circuit pour la seule durée de la
manifestation.
Nota. ― Pour le tracteur pulling, voir les plans joints en annexe.

Règles relatives aux engins utilisés

Il convient de s'assurer que :
― les accessoires susceptibles de présenter un danger particulier pour le pilote ou son passager à l'intérieur du poste de pilotage sont
protégés ou démontés ;
― un système de harnachement du pilote sur son siège est prévu sauf pour les motos et les quads ;
― en matière de bruit, la limite maximale de 100 dB (A) n'est pas franchie.

Règles relatives aux concurrents ou participants

Aptitude médicale :
― les participants doivent présenter un certificat médical de non-contre-indication à la pratique des sports mécaniques de moins d'un an ;
Aptitude à la conduite :
― les participants doivent présenter le permis de conduire nécessaire à la conduite de l'engin utilisé puisqu'ils ne peuvent bénéficier de la
dérogation prévue à l'article R. 221-16 du code de la route ;
― équipements personnels de sécurité : au minimum, les participants doivent être équipés d'un casque homologué.

Règles relatives à la qualification de l'encadrement

Aucune formation spécifique n'étant mise en place pour ce type de manifestations, aucune qualification particulière ne peut être exigée. Le
directeur de course doit être titulaire du permis de conduire.
Doivent au minimum être présents lors de la manifestation un directeur de course et des commissaires de pistes en nombre suffisant compte
tenu de la longueur du circuit.
Médical :
― l'encadrement médical doit être adapté aux risques encourus par les participants en fonction de la vitesse atteinte par les engins, au
minimum, une équipe de secouristes doit être présente sur la piste. L'accessibilité des services de secours (ambulances, pompiers et
médecins) au lieu de la manifestation doit être assurée de façon permanente durant toute la durée de la manifestation.

Dispositions relatives à la protection du public

La protection du public doit être adaptée à la vitesse atteinte par les engins utilisés, ainsi qu'au poids et à la taille de ceux-ci. Il convient donc
de se rapporter aux règles de sécurité définies par la Fédération française du sport automobile ou la Fédération française de motocyclisme
pour des disciplines voisines, notamment, en fonction de la vitesse et de l'inertie des engins, les mesures de protection du public prévues
pour :
― les disciplines courses de côte ou karting , lorsque les engins évoluent sur bitume ;
― les disciplines circuits tout-terrain ou trial 4 × 4 , lorsque les engins évoluent sur circuit tout-terrain.
Doivent en particulier être prévus, en nombre suffisant et à des emplacements adaptés, des extincteurs appropriés aux risques.

Dispositions diverses

Ces manifestations sont soumises à toutes les dispositions, notamment d'assurance et de dépôt des dossiers, prévues par les articles R.
331-18 à R. 331-44 du code du sport.

Plan piste tracteur pulling
(Plan de coupe)
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Vous pouvez consulter le plan dans le JO n° 101 du 29/04/2008 page 40097.
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Les doubles barriérages sont identifés par le plan au tiret rouges discontinus  

Les plots bétons seornt eux identifiés par des tirets longs verts 

Et enfin les séparateurs par un long tirets mauve  

Partie 1/ Vierge protection maximum mis en place                               Partie 2/ Le burn moto sur elle-même cependant les séparateurs peuvent être installés 

Partie 3/ Stunt et drift protection maximal voiture et motard             Partie 4/ La 205 INVADER, elle restera en ligne droite et n’effectuera aucun demi tour (présence plots) 
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Préfecture de Haute-Saône

70-2023-09-12-00005

Arrêté préfectoral du 12 septembre 2023

modifiant l'arrêté préfectoral

n°70-2022-07-18-00011 du 18 juillet 2022 relatif à

la composition de la formation spécialisée dite

"Sites et Paysages" de la commission

départementale de la nature, des paysages et

des sites.
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Préfecture de Haute-Saône

70-2023-09-15-00002

Arrêté portant réquisition d'un médecin libéral

anesthésiste au bénéfice du GH70
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VOIES  NAVIGABLES DE FRANCE

70-2023-09-14-00008

Arrêté du 14 septembre 2023 portant

délimitation du domaine public fluvial sur la

commune de Ferrières-les-Scey
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